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DlPARTEMtNT 

do ,. BA.'!I1ŒNTS COMMUNAUX 
CHARENTE·MAiITIME 

lRltljOISSlMENI .. IDtlillOrT.su.: IlIl 
BATIIŒNT ANNEXE RUE DE L'ELECTRICITE 

VILLE DE ROYAN 

IliSTALLATION DE CHWFFAGE CEHnAL 
le)J)l:FlCATION DE 1.'. DIS'I'RIBtM'ION EXISTANTE 

R:>HPLACEKEII1' DE LA CBA.UOIERE 

W.RCHE NEGOCIE 

""" 
K. le Maire de h, Ville de IW'fAN , agissant en cette qualité en 

vertu d ' une délib!ration du Conseil MuniCipal en date du 
" SepteMbre 1981. 

D' une part 

Et K. VIDEAU , Directeur de la S.A .R. L. VIDEAU & Fils, agissant 
aU ~ e t pour le c~te de ladite Société, dont le si~ge social 
e5t à ROCHEFORT 5 /Her, 36 Rue Vol taire , inscrite au registre du 
co ..... er<::e de Karennes sous le N· 56 B 16 , et au SIRE'\' sOUs le 
Ne 415 680 164 000 19/5H2. 

D' autre part. 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

1 _ DEFIIIITION DE L'OPERATION _ œJET DU MARCHE 

1 .1, Définition de l ' opération 

L' opération dans laquelle s ' inscrivent les trava~x qui font 
l ' objet d~ prâsent ~h!, d~crits à l ' article 1.2 . ci- de ssous , 
a pour but le remplacement de la cha~di~re au bltiaent annexe , 
1 7 R~e de l ' Electri<:it~ ~ ROYAN. 

1.2. Ohjet et cor.shtance des trava\lX 

Le, travaux ont pour objet le remplac~ent de la chaudi~re 
dont l ' ~tat de v~t~st~ est trop important pour envisager de la 
r~parer partiellement , la modification de la di,tribution existante 
aVeC la mise en place de trois circuits ind~pendants affect~s 
respectivement .\lX trois occupant! et contrel~s par compt~! de 
calories, l ' installation d ' un système de r~gulation , l e changement 
de cOJlb~stible. 



- , -
La condltanee dei travaux e.t à S1.Iivante , 

- D~pos" de la chaudi~rl! existante et de la citerne .. -az~t 
ainai que dei tuya~teril!l non ~utilis~e •• 

- rOllMlitUl"1! d ' llIle chaudi"'r .. loftte g.~ .. foyer pressuri~ 
_rqlle l"&Il type QG 8'5 . ",..isSAl\Ce 98,5 rv IV"': brilleur l air soW'fU, 
c~pris jaquette calorifugée, brüleur , tke~"'trl! , robinet de vidange. 

IllCCord_ent ~u froide depu il instalt..tlon existante ,\ proxu.it! 

lIaccoJ'd_ent !;I&Z depuis le c..pteur placé dans l ' escalier , 
la vanne police S1.II" la façade 'tant l la charge de Q. D. r. 

Un., poape de recyclage chaudiére S.H.C . débit 4 -:l,!h. 
Il .K. 2 IIIIICE , cOIlIpr;'s vanne d ' arr!t et acceasoires. 

Troi. poapes de circulation ch.~f.ge, _rque S.H.C. débit 3 -l/h 
H." . 5 ~ CE , campri, vanne d 'arr@t et accessoire •• 

_ Troi, ~gul.tlons pour chaque réseau par vanne 3 voies 
IIOtOri~I!S , ca.prh r"'!l\IlateuJ' " progra.e journalier et hebd .... dair .. . 
RODde extér ieure , sonde d~~art 

_ Trois compteurs de calories avec i~t~grateur ~lectroniqu~ ~ 
C""C\Hl des clrcul~s .arque Co .. ita . 

_ Une reprise des tuyauteries en Chautter ie , tuyauterie ter noir 
qualit~ chauftage , compri s raccords et accelsoi r es. 

_ CalorlI'Uge des tUY1llteries en chal1l'terie Arwaflex 0\1 siailaire 

Pose d ' u.n se<:tionn~ c""in~ l l ' ent~e de la challlterie 

2eprlse de la lu.itre en chaufterie 

_ Tableau Hectrique de cOllftAnde et raccordeetent des divers 
appareils 

- Pose de dou~e robinets thermostatiques 

_ Rac:cordem.ent des radiatew"1 du bureau des colonies de Yacances 
sur le d~pan du cireu.it du bltiaent attect~ .\lX Association, de Parents 
d '~lëves y compris c.lorifUgea;e. 

Vidange et transfert du combustible 

Evacuation de l;I. citerne de 1'I.Ie1. 



1. 3 . Proc:~ure de consultation 

Le pr~sent ~rch~ est pass~ apr~s consultation préalable d ' entre_ 
preneurs con{o~.ent aUK prescr iptions et dispositions de l ' a rt icle 308 
du Code des ~rch~s Publics. 

2 - PIECSS CON'l'RACTUELLES _ REPRESEIITAIITS DE L' ADlmUS'tRATTON 

2.1. pj~es c nntrac tuelle s 

Les piéces contrac tuelles du march~ comprennent outre le pr~sent 
document qu i se subst itue à l ' ac t e d ' engagement, l ' enseable des documents 
d ' ordre ç~n~ral : 

- Code des Harch~s Publics 
_ C .C . ... . G. 

Cahier des Charges D.T.U. 
- C.C.T. G. 

2 . 2 . Repr~sentant de l a Collectivit~ 

Le repr~sentant l~gal de la Collectivité "Kattre de l ' Ouvrage" 
respon$able du -arché , est H. le Maire ou H. le Pr ... i er Adjoint agissant 
par dH égation . 

Le dé légué du r~p~~entant l'~.l du "~t tre de l · 0uvr~9~· chargé 
de suivre l ' exécution du marché , es t H. le Directeur des Services 
Techniques . 

3 - NATURE ET COKPOSITIOK DU PRIX 

3 .1 . Hodali t és de ealcul du prix 

Les prestations fai~t l'objet du marché sont r é gl ées par un prix 
global et forfaita i r e , non ac tualisable et non rév i sable. 



3.2. eont~ des prix 

u's prix tiennuot .,.,.pte 1 

- de toutes les 3Uj!t lons part lcul i~res ! l'inltallation et a~ repli 
du chantier, ! l'UolJ<)rt""",e, ! ill "''lrure et llUX diEric:ulth d'exl!o.ltion des 
travaux! r!lliiser, d'une part, ! la s ituation de la -ain-d'oeuvre A Royan, 
d'autre part. 

- de l'instllliation, du d~pl.ac","ent ~t ,lu trllnd'ert • la demNUle d'un 
point à l ' autre du chllntler, tant hQritontalement qu'en altitude, du ou des 
!.:;ha.faudages, khelles et plilnei.eu, n!cessaires l l ' ex!cution de l'enseolble 
de, travaux prklt!s . 

- de toutes rf:<.:OIu1.ll.1.uanr.:~ et solldagu prhlable .. , de tous contrl!lles 
essais et interventl.on~ diverses . et.:; • •• sans que cette !n~ratlon so i t 
U.lt .. tive. 

- de toutes charges et suj!tlons relatives A l'!qulpe.ent en ~t!rlel 
du chantier, au respect, " 1 .. "allVeglU'de et " la re-he en 'ut !ventueUe 
du alpects naturels ex ls t .. nts , " la réalisation et "II. nettoyage, ail IJ&l"<Ilen
nage, l l'!clair"ge du c hantier, et bien entendu l la re.l.e en ! tat de~ lieux 
etc ••• ~s qlle cette !n~!rati~n soit l~itat[ve. 

de toutes ch~rges g'l'If;l'IIlel, illlpots , droit., taxe., etc, • • frappant 
les travaux de fournltl1l'e., t'NI frai. g!n(;rawc, .faux trais, b!n!flces , etc ••• 
san! q~e cette ~num!r4tlon soit 11~itative . 

Il e!t pr!cis! que lu tn'taux objet du prhent C.e.A.p. _ C.C.T.P • 
• ont us~jettis a~ nouve..u ta~x de 1. T . V.A. de 15%, le coeff1clent .. ltipli_ 
calCW' du prix hors T .V.A. ~tllllt ~"a l .l 17,60'%. 

11 est en outre fo • ...ellellent s t ! ""I! que l ' entl'epreno:w" ne pe\lt prHftMtre 
.. auc:une inde.nitê, quels que $Oient le .. perte., avarie. , d_IIU caus.!. (>,al' 

~lillenc:e , i.pr!voya.nce, d'tllUt de ..oyeruo et bu .. e. unoeuvres , et ce 
quelles qu'en soient l' i.pOrtance et l es cons!quence •• 

4 - PElA! D' EJŒX:l1fION 

Le d!la! d ' ex~F.Utl.on ~ l'ensemble de. travaux, objet du pr!sent 
"""'ch!, est fixt.'\ un (1 \ .... 1 • • 

5 - PlEPARATIOfi gr COOlltl~rlOH DES TRlr.VAUX 

5.1. P!riode de PT~parat l.on 

Il n'est pr~vu .. ucwo .. p!rlO<!e de pr!paration. 

, - &Xl'CtrrHlN Dt:S TRlr.VAUX . CONtiOLE. l!œEPrtO!l 

6.11. La pNport l'ln d ' ouvriers ~trangers Mlploy!s ,11.1' le c t\j,nUer ne 
doit pas d! p .. ss ... r h, pr "pp,.. tl ,;,n OIaxunnm de cinq pour cent (,,,). 



6 .1 2. La proportion d'ouvriers h·nd i c·~, .u.ceptible, d '~tre eaplOY~1 
~ le chantier ne doit ,.. d~pa Slle r ùo proportion de dix pour cent (10';) 
.. t 1 .. taux -.xiii" ... de w. réduction de salaire qIIi peut leur !tre appU'l.u! ut 
fix~ ,. di x !>Our eent (10';). 

6 . 13 . Le, eondltions de travail spéciale. i.!>Os~e. l l'entrepreneur en 
dehors des conditions g~~rale, fix~e. par la r~~le.entation et rappel~s 
~ l'articl e 31 dU C.C.A.G. t ieanent coapte des prescr i ptions et di.!>Osition. 
contenues dans le livre II du Code dll Travail et en particulier 

- du d~et du 9 AoOt 192', -aditi~ , r~gislllnt les MeSUres de protect ion 
et de .. lubrit~ applicabl ea dar., le. ehantier. du bAtaent et des t rava'lX 
public •• 

- du d~ret du 23 AoOt 1947 , ~iti~ , concernant les ~esures parttculi~re. 
de .~it~ relative. aux aPpareils de l evage aut re, que les ascenseur, et 
_te-<:harges. 

6.2. Conditions g~~rales d 'exécution des travaux 

6 . 21. L'entrepreneur ne peut se pr~valoir pour sati .taire aUX applications 
du pr~,ent C.C.A.P. _ C.C.T.P. ni pour !lever aucune r éclaMation, de • 
• uj!tions qui peuvent !tre occasionn!es , 

_ par l ' exploi tat ion nornale du domaine public et de. services public, 
et not~ent par la pr~5ence et le Ma i nt ien de canalisation. , condu i tes , 
cible. de taute nature, ain.i que par les chant i ers n!ce.saires aU d!placeaent 
et ,. la trandor.a.t i on de ce. inst a llations. 

t ou l ~ . disposit ions utiles doivent !tre prise. pour qu'aucunes pertes , 
avarie. ou danmages ne soient caus~s .ux ouvr ages ou inst.llations existants, 
l'entrepreneur !tant dans tous l~ s cas t~nu pour responsable de ces pert~s , 
avaries OU d_ge. d~ toute nature qui ,..,..",ient de $On rai t ou d~ c:elul d~ 
son per $OlU"Ie l ou de son Mat~riel. 

Aucune r~clamation de· quelque nature ou d~ quelqu 'ordre que c~ .oit ne 
peut etre adais du rait de l ' Obligat ion iapos!e .. l'entrepren~ur de prendre 
.. sa c .... rge toutes "'S\lreS de protection et de Hluvegarde des ouvrages et 
Inst all.tion, existants . 

6.22 . Aucun mat!rie l n ' est . i ... 1. disposition de l'entrepreneur par le 
"Katt re de l'ouvuge". 

6 . 23 . Aucun .. t ! riau n'e.t rourni .. l ' entrepreneur par le "Kattre de 
l'Ouvrag~". 

6.4. Contrtl les 

L'entrepreneur es t tenu de rournir tous les !chant i l lons suseeptibles 
de lui etre d~~s en vue des contrele~ et e.sai. obli gato i res ou Jug!s 
n~e ... ires qui pourraient l ui ~tre l.pos~s. 

I l est pr~cis! que le. MOdali t!s d ' applic.tlon sont cel les p~scrites 

aux hs<::icule. des C.C.T .G. 

Dans tous les cas la tourniture des !chantiDons , l'e~cution de. 
contrtlle. et essais sont .. la c~~rge de l ' entrepreneur . 



-, -
~ . 5 . E~ceptions. b~lai ée garanti e 

6 .5t. La r~ception pour l ' en~esble des travaux d01t ~t re prononc~e 
confor.~ment aUX dispositions de l ' article 41 du C.C.A.G. 

Elle ne peut i ntervenir qu 'apr~s l '.ch~veaent de tous les travaux 
objet du pr~$ent ~rch6. 

6 . 52 . Le 461_1 de gar an t ie est f i x6 i un ( l) an pour l ' enSe&ble 
des travaux ~U! stipulation ~ftrticuli~re zentlon~c l l ' artiele 6 . 53 du 
pr~s"nt Il/l. rch6 . 

6.53. Le d61ai de garantie es t fi x6 • cinq (5) ans pi~e. e t 
.ain~ ' oeuvre pour les chaud;~res . 

6.6 ..... ssurances 

L' entrepreneur e s t tenu de gar antir les -at 'riaux, 'l~ents Ou 
enseables e t proc6d6s pr6cooi~5. 

Il doit ~tre titulair e d'une police de base COMpl't'" d'av~nts 
ct si besoin est d ' une polic e de respon~bilit' civile 

A - Poli",", de 1»1.5" "-t avenants 

Pans UtI d~lai de quinte (15) jOlU'5 lt. dater de la notification de 
l 'applobat ion de son -arch~ et avant tout coa.ençe-ent d~ travaux, l ' en
treprLnelU' doit justifi er qu' il est t itula i r e de polices d ' assurances de 
ba~~ ~n ~tat de vallu il~ . 

PalU' ce faire, i l doi t, $oit pr~senter un ex~pla ire de s. polic~ 
d ' assurance , aoi t reDettr~ ~e attesta tion d'livr~e depuis _oins d 'un 
_ois pa r sa compagnie. 

Ces polic~s d '. s ~&nces de base doiv~t ~lre 1 

Individuelle de ~se, d 'une part, 
Dken.nal e d ' entreprero.eur , d ' aut r e part 

les just i f ications doivent 
faire appara!tre pour le s r isques s uivant. , 

r isque d ' effondr ement ~ cours de travaux 
responsabilitt d~cennale 
l'rais de d~blaie>len t 

La nature des r isques couverts doit appara1tre clai r ement en 
s péciliant toutes les qualifics t ions d~livr'es par l'O .~. Q.C .B. couvertes 
par c e contrat . 



n.~s le Cal d'~e d'cennale d'ea~repre"e~, doivent etre spbeifi's 
les -ontantl des ~aranties p~ur les ri sques suivant s 

rilque d'ettondrescnt en COurS de travaux 
resj>OnsablliH dbe_le 
trais anneKe. de d'blaie.ent 
'ventvellc.ent, rel?On5.bilit~ civil e pour les d~ie. caus~1 

avx tiers. la luite d ' un tait relevant de la r esponi4bilité d~e~le . 

8 _ Re.pcu ...... bi1it~ ciyile pO'll' do .... ges a\lX tie .. s 

L' ent .. epreneur ai .. ~~ doit pr~senter une attest ... tioD d'livr~e p ... r 
sa co.p ... gnie d'assvr4nCes prbcisant qu'il est COUYert pour do .. ages de 
toutes natures çausé. avx tiersl 

par le per sonnel en act ivité de travail , par le .. t~riel d ' entreprise 
d 'eIploitation. e tc ••• 

du rait des travaux avant ~éception 

du tait d 'un ~én~ent engageant la responsabilité décennale de l ' en
trepri se IIpré. r écept ion. 

1 - ETABLISSEMENT DES COKPrES 

7 . 1. "Bases du r égleooent des cooopt es 

I.~ ... ,...,h' ut "'9'1' our 1" bD.~c d" prix glObal, L'orraaa1re, u.ni~ ... e , 
ferae , non ... c tualisable et nOn r évisable. tel que défini aux 3.1. ct 3 . 2 . 
du présent marché. 

TOus travaux "On pr'''''s au .arché .eront ré9'l's Sur l a base de la . 
série de pr i x a ppUçabl el aux b"avaux du bltilll .... t et des traval.l X public l, 
dans le départem~t de la Charente Maritime (Edition de La ROChelle 1970) 
a CCcct ' d ' Ul) r .. b.1.il de Yillgt tra.ncs pour CMt .tra.ncs (20%) . 

L ' exécution de travaux en régi e est exc lue. 

_ Lei projetl de d~c:0 .. p:e5 .cn!!uels IOllt établi s pa r l ' Vltreprelleul" 
e t r ... il p~riodiqueaent. chaque f oil qu ' il ler a nécclsaire . ... u r eprésentant 
l~,al du -Mattre de l ' ouvrage- ou l .On d'lt9Ué . qui les tait véritier 
et apporter les r cctific: .. tions qu ' il y juge néce.saire ca...e il est 
prévu l l ' article 13.1 du C.C .A. Q. 

Le &arcbé ne comporte qu ' une t r anche d ' exécution 



7.6. D~compte Pinal 

Le projet de d~=ompte final ~tahlit le montant total des 
sommes auxquelles il p~t pr~tendre du fait de l ' ex~cution du march~ 
dans son ensemble, les ~vsluations ~tant faites en tenant ~pte des 
prestations r~ell~ent ex~cut~es. 

Le projet de d!compte final doit ~tre ~tabli , reais au 
Kattre d ' Oeuvre , notifi~ et arr~t~ comme il est pr~vu à l ' article 13 . 3. 
du C.C.A . G. 

7. 7. D~compte g~néral - Solde 

Le décompte g~n~ral est ~tahli par le Mattre d ' Oeuvre , sign~ 

par l a personne responsable du march~ , notifié. l'entrepreneur , 
comme il est pr~vu à l ' artiCle 13.4 . du C.C .A.G. 

7 . 8. Montant du marché 

Le montant du marché est arr@té à la somme de CINQUANTE CINQ 
MILLE CENT SOIXANTE HUIT FRAICS SOIXANTE NEUF CENTIMES (55 . 168 ,69 Frs) 
T. T.C. (prime pour écono~e d ' énergie déduite). 
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Il - ""'llATI Oli Dl.NS US rRIK 

8 . 0. C~n~ralh(,s 

~ .a.",h~ ~ s:: .... Bsf • pdx Il lo.tal , forfaitaire , renne. 

8.' , }'rix d'orioi"." ActUAlisation 

L'cntreprcn"ur n .. l'put prttcndrc :. l ' '''':t"uali,;ation des r.- i x . 
L'ar t;cl " 10.4. du I::.C.".G . Ill: s'lIpplique pas . 

8.2 . R<'"hicn du prh 

L ' entr"-pr"",,ur ne pcut 1'I·~ tcndre .II la r~vi~;on du prix . L'arti cle 
10./0. du c .C .... . C. ne s ' applique P"S. 

9 - rIl>Atlt:a:MF:rlT. Gr.IUJITIE 

9 .1 . Cautior.nem.=t 

En applicat i on de l ' a rti cle 322 du Code d e " March~s Public.!: , 1 ' .,.,tr,,
preneu,. sera tenu d" f ournir un cautionn=cnt 1:9"1 ;" trois p our c:o:::t (3%) d .. 
",,,"clint de snn ""'r"hl: . Ce caut ionnCll\ent devra Î!tre constituê dillns \:JI dlilai d e 
"ingt {;>ol jour!; à compter de l ' apprObation du Ilwrch~ . 

En IoppHcation d" l ' article 325 du Code des Jo!arch l:=s PubUc&, il 
FourNi etre remplac" au .gr'" du dtula; .. c par unc caution pl!r50nneUe et 5<>1;
dIlirc dan. l~s condi t ions fixéc~ p.~r le!; articles 144 à ~ 52 dudi1: code. 

9 . 2. AVances Forfai t aires 

9.3. Autres avane" s 

Au.cune autre avanCe n ' est pr~vue 

9 . 4 . Acompt es 

Les acompt es sont délivr~s !:ur pr/!sentation des projets de d~co",ptes 
"ens\lcls 6t11.bli& s\liv~nt l ' a r til;le 7.4. d\l prés""t marchl: . 

11 n'est l'a" prh'\l <1 e rctcn\l e de garanti" . 

9 . 5 . DBa; dc constat ation de droits II. pa;"",cnt 

La co~e se libérer a des sommes d\les par elle "n en fa i sant donner 
c r édi t aU co.pte ouvert a\l nn. de la S. A. R. L. VfDEAU & Fils , aUX Chéq\les Posta\lx 
de Bordeaux sous le K- 9q8 31. 

Le délai ouvert ~ l 'A ~inistration pour procéder aUX constatations des 
services faits , ouvrant droit. aco.pte, est fixé à deux (2) ",Di. aprés d~pot 
par l ' entrepreneur de sa d~ande d ' ac~pte et du reltvé des t r avaux eX~eUté5. 

Le terme final est propos': au plus tard à la fin d\l 3~e ",ois q\li 5\1it la 
récept ion des travaux . 
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9. 6. Ila,,:i~~ 

L'en:reFN,,, eu," e s t .. dmj,;. ~ ll bbHi.ç~ du rfgime jn~titut pa r les "rt,d .. ~ 
197 , 201 et 360 d v G" oe des "..a~'.h ~s p·Ablic ~ . 

Sont ri ê~ ign~ s , 

COlTL""e c omptable ch" rg ~ dv ~j em~ r.t : M. le Receveur MuniCipal 

ÇOm:,e persOll""ll tt t ... hil ;:"~ p ou r !(}urnir les rense ignements 'prêvus l'-'r la 
rtglemellta~ioll s ur 1 .. f"' ,"" : ~ sern"n t des nurchts, M. le Maire de ROYAN. 

10 - OOYorClLr DE L'EI-ITREFRr.NEUR 

A dldaut par l'entrepl 'eneur ~' ;; l;re doO\ icile li p.-o"imit<'. d e s travaux, 
conf"or"-,~ment ... l'~rticl~ 2.~' ;;; du G.G. A. G. ou d e fa i r e connah:.-e au ~~ire 9"'1 
nOuveau domicile, l"s not i f"ications .-~ lilt i ve5 àl ' entrepr"n"ur ,,"ront va l ab l e_ 
m"nt faite s à la !'.a ir, ... <'e ROYAN. 

ApT';S la l"êceptiolJ d,,~ ~ravaux , l'entrepreneur est relev,<, d e l ' obligation 
indiquée à l'alinéa qui précè d e ; tout~ notii'ication lu; est alors valablement 
faite au domicile ou a u s :!. ~8e ~o:;ial "er.tionn~ dans l e prê~=t ma.rche. 

11 - TIMBRE E1' ENREGISTREMEtrr 

En applica tion des dispositions en v igu"ur conc~rnant les marché~ dont 
l e prix doit Î!t:re }lilyt par le Trt~or ?ublic, les d,o,partement5, le~ communes, 
les syndicats de COIT",,""" , les êtablissements publics départementaux et CO",",U
naux , le pr~~cnt m3..-ch ~ ser.>. dispe.~se de l a for""-lit é et du droit proportionnel 
d ' cnrcgi~tremen~. 

12 - AFPLICATI0~ DES ARTICLES 49 e t 25 1 du CODE D~S Y.ARCIIES PUEl.lCS 

Conformément à l'article 50 de la loi N° ~2 . 401 du 14 Avril 1952 , 
l ' entrepreneur a ffirme sous peine de résiliat ion de plein droit de son ""-rch~ 
Ou de sa mise en r égie , à ~es torts CKclu&ifs , qu ' il ne tomb" pas sous le 
coup de l ' i nterdiction prononcée par l ' article 50 de la loi ,,- 50. 401 du 
14 Avril 1952 , rappe iée à l'article 49 du Gode de& Marché~ Publics. 

l.'entrepreneur il. 50u. cri t pou.- i!tre ann~xée au pr'<'s ent marché, la 
décla r ation visée il l'a:rticle 25 1 (2) du Code d e s Ha.-chés Publics . 

13 - APP!.ICATION DE LA CIRCUlAIRE Im'l:RIiINISTERIELLE DU 21 JA NV IER 1976 

L'entrepreneu:r .. t'firme so,,~ peine de rêsiliation de plein d roit de son 
marché ou de sa mi~e en régie à ~e$ t~rts exclusifs , qu ' il e st en r èg l e en 
""'-tière de paiement, de declara tion d'l",?ots , de taxes diverses , de d r oits 
d ' enregistrement , de eotlsatioos d~ s~curit~ sociale , d'allocations familiales, 
de con9 <'. S payés , de chomage et inte~p~r;es , conformément aux pre~criptions 
et dispositions de la circulaire interm inist~ri ell e du 21 Janvie r 1976, 
publiée au J .O. d~ 30 Janvier 1976. 
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14 - DEROGATIONS AUX Do::UMENl'S GENERAUX 

Les articl~s du pr~sent march~ qu i d ~rogent au C.C.A.G . ~ t au 
C.C.T.G. sont les suivants: 

1 4 . 1 • D~roga tions auC.C.A.G. 

- Art i c le 8 _ Variation dan s ,., prix 

14.2 . D~rogations au C.C. S - D.T.U . 

- Néant 

1 4 . 3 • D~rogations au C .C . S. - D.T .U. 

- N~ant 

15 - AttrORITE DE CONTROLE 

Le ~rchê sera soumis A l ' approbation de l ' autorité de tutelle, 
représent~e par K. l e SouS-Pr éfet de R~hefort s/Ker. 

L' En trcprcn,,= , 

2,., .x F"h ' 
.--_ ~\_-L ~---" 

[te~l im;dtl V 1~,~AU et fils 
.--- S ..... R.L .. Cop,oI .. ~.oœ f 

38. Rue Voll alr. 

' 7304 ROCHEFORT ··fMER 
S IR E T ~1 ~ &00 164 .OOOW/59 1 

.. 1 ..... US. 

Fait Il ROYAN le 11 SEPrEKBRE 1981 

, 

1981 
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